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©  Appareil  de  production  de  froid,  muni  de  tiroirs  de  rangement. 

Appareil  de  production  de  froid,  muni  de  tiroirs  de  ran- 
gement  dans  son  enceinte.  Ces  tiroirs  comprennent  chacun, 
dans  leur  paroi  frontale,  au  moins  un  moyen  indicateur  (8) 
renseignant  sur  la  nature  et/ou  la  date  d'entreposage  du 
contenu  de ce tiroir.  Ce  moyen  indicateur  (8)  comprend  d'une 
part  sur  la  paroi  frontale  de  ce  tiroir  un  bossage  (9)  dont  la 
surface  frontale  est  munie,  dans  le  centre  d'un  dessin  (10) 
représentant  la  nature  d'un  produit,  et  dans  la  périphérie,  de 
chiffres  de  1  à  12  représentant  les  mois  de  l'année,  et  d'autre 
part  un  capuchon  (11)  monté  d'une  manière  amovible  sur  ce 
bossage  (9),  et  pourvu  d'une  ouverture  centrale  (12)  et  d'une 
ouverture  périphérique  laissant  apparaître  respectivement  ce 
dessin  (10)  et  un  de  ces  chiffres. 





La  présente  invention  concerne  un  appareil  de  production  de 

froid,  muni  dans  son  enceinte  ré f r igérante   de  tiroirs  de  r a n g e m e n t  

pour  p rodui t s .  

Dans  des  appareils  de  production  froid  connus  tels  que  congé-  

lateurs,   conservateurs ,   etc,  les  tiroirs  destinés  au  rangement  des 

produits,  sont  souvent  construits  en  matér iau  opaque  qui  cache  à  la  

vue  leur  contenu.  Il  en  résulte  que  pour  retrouver  un  produi t  

déterminé  dans  un  de  ces  tiroirs  il  est  f r équemment   nécessaire  de 

presque  tous  les  ouvrir,  et  cela  entraîne  une  perte  appréciable  de 

f r o i d   et  de  temps.  Par  ailleurs,  si  la  date  de  rangement   d'un  produi t  

n ' e s t   marquée  nulle  part,  il  est  souvent  difficile  de  se  rappeler  la  

période  où  ce  produit  a  été  entreposé  dans  l ' appare i l .  

La  présente  invention,  ayant  pour  but  d'éviter  ces  inconvé-  

nients  permet  de  réaliser  un  appareil  de  production  de  froid,  qui 

donne  des  renseignements   à  la  fois  sur  la  nature  et/ou  la  ou  les  da tes  

d 'entreposage  du  contenu  de  chacun  de  ses  tiroirs  de  r a n g e m e n t .  

Selon  l 'invention,  un  appareil  de  production  de  froid,  muni  dans 

son  enceinte  réfr igérante ,   de  tiroirs  de  rangement   pour  produits ,  

comprend,  sur  la  surface  extérieure  de  la  paroi  frontale  de  chacun 

de  ces  tiroirs,  au  moins  un  moyen  indicateur  de  la  nature  du  contenu  

de  ce  tiroir  et/ou  la  date  d 'entreposage  de  ce  con t enu .  

Pour  mieux  faire  comprendre  l 'invention  on  en  décrit  c i -après  

un  certain  nombre  d'exemples  de  réalisation  don t  

-  la  figure  1  représente  une  vue  schémat ique,   en  perspective,   d'un 

appareil  de  production  de  froid  réalisé  selon  l ' invent ion ;  

-  la  figure  2  représente  une  vue  schématique  d'une  partie  de  la  paroi  

frontale  de  l'un  des  tiroirs  de  rangement  de  l 'appareil  de  la  figure  1 

montrant   une  plaque  portant  des  bossages  faisant  partie  des  moyens 
indicateurs  renseignant  sur  le  contenu  de  ce  t i ro i r .  

-  la  figure  3  représente  une  vue  partielle,   en  coupe  t r ansve r sa l e  

suivant  III-III,  de  la  plaque  portant  des  bossages  de  la  figure  2 ; 



-  la  figure  4  représente   une  vue  frontale  d'un  capuchon  f a i s a n t  

partie  d'un  moyen  indicateur  et  destiné  à  coopèrer  avec  un  bossage  

de  la  plaque  i l lustrée  dans  la  figure  2 ; 

-  la  figure  5  représente   une  vue,  en  coupe  partiel le,   du  capuchon  de 

la  figure  4,  e t  

-  la  figure  6  représente   une  vue  arrière  du  capuchon  de  la  figure  4. 
1 

Un  appareil   de  production  de  froid  1,  réalisé  selon  l ' inven t ion  

et  illustré  s chéma t iquemen t   dans  la  figure  1  comprend  une  e n c e i n t e  

r é f r igé ran te   2,  fermée  par  une  porte  3.  L'appareil  1  est  muni  d 'une 

unité  de  production  de  froid  de  type  connu  non  représentée ,   fourn i s -  

sant  du  froid  à  l 'enceinte  2.  Pour  le  rangement   des  produits  dans 

l 'appareil  1,  des  tiroirs  4  sont  montés  coulissants,  les  uns  par  r a p p o r t  

aux  autres,   dans  l 'enceinte  2.  Dans  l 'exemple  illustré  à  la  figure  1, 

ces  tiroirs  4  sont  montés  ve r t i ca lement   en  superposition,  et  hor izon-  

t a lement   coulissants,   les  uns  par  rapport  aux  autres.   Ces  tiroirs  4 

ont  chacun,  au  moins,  un  fond  5  et  une  paroi  f rontale   6.  La  paroi  

f rontale   6  porte  sur  sa  surface  extér ieure,   un  moyen  de  p réhens ion  

consti tué  par  exemple  par  un  creux  7  formant   une  poignée.  Selon 

une  ca r ac t é r i s t i que   impor tante   de  l ' invention,  la  paroi  frontale  6  de  

chacun  de  ces  tiroirs  4  est  munie  au  moins  de  un  ou  plusieurs  moyens  
indicateurs   8  donnant  des  rense ignements   sur  la  nature  du  c o n t e n u  

du  tiroir  et /ou  la  ou  les  dates  d 'entreposage  de  ce  contenu.  C e  

moyen  indicateur   8  est  constitué  par,  au  moins  un  élément  à  mo t i f  

f iguratif   r ep résen tan t   la  nature  d'un  produit,  et/ou  à  c h i f f r e s  

r ep résen tan t   chacun  une  date.  Cette  date  peut  être  l'année,  le  mois ,  

le  jour  ou  une  combinaison  de  c eux -c i .  

Dans  l 'exemple  de  réalisation  illustré,  dans  les  figures  2  à  6, 

chacun  des  moyens  indicateurs   8  comprend  d'une  part  un  bossage  9 

dont  la  surface  frontale  est  munie  dans  sa  zone  centrale,   d'un  dessin 

10  r ep résen tan t   schémat iquement   ou  symboliquement   la  nature  d'un 

produit  telle  qu'un  poisson,  une  glace,  une  tête  d'un  boeuf,  une  t ê t e  

d'un  poulet,  un  ar t ichaut ,   un  gâteau  etc,  et  dans  sa  zone  pér iphé-  

rique  des  chiffres  de  1  à  12  représentant   les  mois  de  l 'année,  e t  

d'autre  part  un  capuchon  11  pouvant  être  monté  d'une  m a n i è r e  



amovible  sur  ce  bossage  9.  Le  capuchon  11  comprend  (figure  4)  une 
ouverture  centrale   12  et  une  ouverture  périphérique  13  l a i s s an t  

apparaî t re   respec t ivement   le  dessin  10  et  un  des  chiffres  de  1  à  12, 

lorsqu'il  est  monté  sur  le  bossage  9  (figure  2). 

Dans  l 'utilisation  de  l 'appareil  1,  quand  un  ou  plusieurs  poissons 

par  exemple  sont  entreposés  dans  un  tiroir  4,  un  capuchon  Il  e s t  

alors  monté  sur  un  bossage  9  de  ce  tiroir,  qui  porte  un  dessin  10 

représentant   un  poisson.  L'ouverture  centrale   12  de  ce  capuchon  11 

laisse  apparaî t re   le  dessin  10  d'un  poisson  tandis  que  l ' o u v e r t u r e  

périphérique  13  laisse  découvrir  un  chiffre  qui  représente   le  mois  où 

ce  ou  ces  poissons  sont  rangés  dans  ce  tiroir  4.  L'ensemble  "bossage  

9  et  capuchon  11"  qui  constitue  un  moyen  indicateur  8,  r e n s e i g n e  

ainsi  rapidement   à  la  fois  sur  la  nature  du  contenu  de  ce  tiroir  4  e t  

la  date  de  rangement   de  ce  contenu  sans  que  ce  tiroir  4  soit  o u v e r t .  

Lors  d'une  recherche  d'un  produit  dans  ces  tiroirs  4,  l 'obl iga t ion  

d'une  ouverture  successive  de  ces  tiroirs  4,  qui  entraîne  souvent  une 

perte  impor tante   de  froid  peut  être  ainsi  avantageusement   é v i t é e .  

Dans  un  même  tiroir  4,  plusieurs  produits  qui  c o r r e s p o n d e n t  

aux  dessins  10  des  bossages  9  peuvent  être  également  e n t r e p o s é s .  

Dans  ce  cas,  pour  les  marquer,  les  capuchons  11  r e p r é s e n t a n t  

r e spec t ivement   chacun  de  ces  produits  sont  montés  sur  les  bossages  

9  portant  des  dessins  10  correspondant   à  ces  produits.  Leurs  

ouvertures  13  laissent  apparaître  des  dates  de  rangement  de  ces  

produi t s .  

Dans  leur  réalisation,  les  bossages  9  peuvent  être  moulés ,  

soudés,  collés  ou  formés  d i rec tement   sur  la  paroi  frontale  6  du  t i ro i r  

4.  Dans  l 'exemple  illustré  dans  les  figures  2  et  3,  les  bossages  

espacés  9  consti tuent   avec  une  plaque-support   14,  une  pièce  m o u l é e  

unique,  indépendante  de  la  paroi  frontale  6  du  tiroir  4.  La  p laque-  

support  14  est  munie,  sur  sa  face  opposée  à  celle  qui  porte  ces 

bossages  9,  de  nervures  espacées  15  pe rme t t an t   son  soudage  sur  la  

paroi  frontale  6  du  tiroir  4,  selon  la  technique  par  ultrason  par  
exemple.  Les  bossages  9  peuvent  avoir  sur  leur  surface  l a t é r a l e  

extérieure  des  aspérités,   des  nervures  ou,  par  exemple,  un  têton  16 



(figure  3)  pe rme t t an t   de  supprimer  le  jeu  d 'assemblage  entre  c e t t e  

surface  et  les  capuchons  a m o v i b l e s   11,  et  de  réaliser  un  bon 

maintien  en  place  de  ces  derniers.  Les  capuchons  11  peuven t  

également   avoir  (figures  5  et  6)  dans  leur  surface  latérale  i n t é r i e u r e  

des  aspéri tés  17  (figure  6)  ou  une  nervure 18  (figure  5)  p e r m e t t a n t  
de  renforcer   leur  maintien  en  place  sur  les  bossages  9. 

Dans  une  variante.  de  réalisation  non  représen tée ,   les  bossages  

9  ne  portent   sur  la  périphérie  de  leur  surface  frontale  que  des 

chiffres,   par  exemple  1  à  12,  r eprésen tan t   les  dates  tandis  que  les  

capuchons  11,  n'ayant  qu'une  ouverture  périphérique  13  l a i s san t  

découvrir  un  de  ces  dates,  sont  pleins  dans  leur  zone  centrale,   e t  

pourvues  dans  ce t te   zone  d'un  dessin  10  représen tan t   s c h é m a t i -  

quement  ou  symbol iquement   un  p rodu i t .  

Les  tiroirs  4,  n'ayant  que  des  bossages  à  chiffres  donnant  :des 

dates,  peuvent  alors  recevoir  l ibrement  tous  produits.  Les  capuchons  

amovibles  11  portant  des  dessins  r ep résen tan t   ces  produits  a s su ren t  

le  marquage  de  ceux-c i .  

Selon  une  autre  variante  de  réalisation  de  l 'invention,  non 

représen tée ,   le  moyen  indicateur  8  comprend  d'une  part  dans  l a  

paroi  f rontale   6  de  chacun  des  tiroirs  de  rangement   4  au  moins  un 

creux,  et  à  un  point  espacé  de  ce  creux  un  élément  const i tuant   un 

index  fixe,  et  d'autre  part  un  bouchon  à  large  tête,   monté  d 'une 

manière  amovible  dans  ce  creux,  et  muni  dans  la  zone  centrale  de  l a  

surface  extér ieure   de  cet te   tête,   d'un  dessin  représentant   la  n a t u r e  

d'un  produit,   et  dans  la  périphérie  de  cet te   surface  de  ch i f f r e s  

r ep résen tan t   les  d a t e s .  

Quand  un  produit  déterminé  est  rangé  dans  un  tiroir  4,  un 

bouchon  dont  la  tête  porte  un  dessin  représen tan t   ce  produit  e s t  

alors  monté  dans  un  creux  correspondant   de  la  paroi  frontale  6  de  c e  

tiroir  de  manière  à  présenter   à  l'index  fixe,  porté  par  cette  paroi  

f rontale   6,  le  chiffre  correspondant   à  la  date  où  cette  opération  de 

rangement   est  e f f e c t u é e .  

Cet te   variante  de  réal isat ion  permet  aux  tiroirs  4  de  r e cevo i r  

l ibrement  tous  produits,  les  bouchons  à  large  tête  assurant  alors  le  

marquage  des  dates  de  rangement   et  de  la  nature  de  ces  produi ts .  



1.  Appareil  de  production  de  froid,  muni  dans  son  ence in te  

ré f r igéran te ,   de  tiroirs  de  rangement   pour  produits,  caractér isé   en  

ce  qu'il  comprend,  sur  la  surface  extérieure  de  la  paroi  frontale  de 

chacun  de  ces  tiroirs  (4),  au  moins  un  moyen  indicateur  (8)  cons t i tué  

par  au  moins  une  pièce  munie  d'un  dessin  représentan t   un  produit  

et/ou  de  chiffres  représentant   des  da tes .  

2.  Appareil  selon  la  revendication  1,  carac tér i sé   en  ce  que 
chacun  des  moyens  indicateurs  (8)  comprend  d'une  part  un  bossage 

(9)  dont  la  surface  frontale  est  munie  dans  sa  zone  centrale  d'un 

dessin  (10)  représentant   la  nature  d'un  produit  et  dans  sa  zone 

p é r i p h é r i q u e   des  chiffres  de  1  à  12  représentant   les  mois  de  l 'année,  

e t   d'autre  part  un  capuchon  (11)  monté  d'une  manière  amovible  sur 

ce  bossage  (9),  et  pourvu  d'une  ouverture  centrale  (12)  et  d'une 

ouverture  périphérique  (13)  laissant  apparaî tre   respect ivement   ce  

dessin  (10)  et  un  de  ces  ch i f f res .  

3.  Appareil  selon  la  revendication  2,  carac tér i sé   en  ce  que, 
dans  les  moyens  indicateurs  (8),  les  bossages  9  et  les  capuchons  (11) 

sont  respect ivement   pourvues,  dans  leur  surface  latérale  ex t é r i eu re  

et  leur  surface  latérale  intérieure,   de  moyens  tels  que  aspér i tés ,  

nervures,  têtons,  assurant  un  bon  maintien  en  place  de  ces  capu-  
chons  sur  ces  bossages.  

4.  Appareil  selon  la  revendication  1,  ca rac té r i sé   en  ce  chacun 

des  moyens  indicateurs  (8)  comprend  d'une  part  un  bossage  dont  la  

zone  périphérique  de  la  surface  frontale  est  munie  des  ch i f f res  

représentant   les  dates,  et  d'autre  part  un  capuchon  monté  d'une 

manière  amovible  sur  ce  bossage,  et  pourvu,  dans  sa  zone  c en t r a l e  

pleine,  d'un  dessin  représentant   la  nature  d'un  produit,  et  dans  sa  

zone  périphérique,  d'une  ouverture  laissant  apparaî tre   un  de  ces 

ch i f f r e s .  

5.  Appareil  selon  la  revendication  1,  carac tér i sé   en  ce  que 
chacun  des  moyens  indicateurs  (8)  comprend  d'une  part  dans  la  paroi 

frontale  (6)  d'un  tiroir  (4)  un  creux  et  à  un  point  espacé  de  ce  c reux 



un  é lément   const i tuant   un  index  f ixe ,  e t   d'autre  part  un  bouchon  à  

large  tête  monté  d'une  manière  amovible  dans  ce  creux,  et  muni,  

dans  la  zone  centrale  de  l a  su r face   extér ieure  de  cette  tête,   d'un 

dessin  r eprésen tan t   la  nature   d'un  produit,  et  dans  la  périphérie  de 

cet te   surface,   de  chiffres  r ep résen tan t   les  d a t e s .  
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